
Plan directeur du canton de Berne Mesure D_08

Créer des aires de séjour et de transit destinées aux gens du voyage

Objectif

Le nombre d'aires de séjour et de transit destinées aux gens du voyage doit être augmenté dans le canton de Berne.

Mesure

Le canton planifie des aires de séjour et de transit supplémentaires pour les gens du voyage suisses et étrangers en collaboration avec les régions 
et les communes concernées.

Démarche

- Se fondant sur les résultats d’une évaluation globale des sites réalisée en collaboration avec les communes concernées, le canton inscrit dans le 
plan directeur les emplacements destinés aux aires de séjour et de transit (cf. verso).
- Le canton planifie les aires et peut édicter des plans de quartier cantonaux si nécessaire.
- Le canton se charge du suivi de l’aménagement des aires; les communes sont en règle générale compétentes pour leur exploitation.
- Le canton planifie, réalise et exploite une aire de transit destinée aux gens du voyage étrangers jouxtant l’aire de repos de l’autoroute A1 à 
Wileroltigen.
- Le canton entreprend les démarches nécessaires auprès de la Confédération pour que celle-ci participe aux coûts de l’aire de transit de 
Wileroltigen réalisée par le canton de Berne.

Interdépendances/objectifs en concurrence

Etudes de base

- Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités nationales du 1er février 1998 (RS 0.441.1)
- Tribunal fédéral, arrêt 1A.205/2002 du 28 mars 2003 (ATF 129 II 321)
- Lignes directrices "Aires de séjour et de transit destinées aux gens du voyage dans le canton de Berne" (ACE 1127/29.06.2011)
- Stratégie relative au choix des emplacements pour les gens du voyage dans le canton de Berne de septembre 2013 (ACE 1298/2013)
- Stratégie relative au choix des emplacements pour les gens du voyage dans le canton de Berne. Extension du mandat attribué à la Direction de 
la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques, résultat de la séance du 21 mai 2014 (ACE 691/2014)
- Arrêté du Grand Conseil: crédit-cadre pour la planification et la réalisation d’aires de stationnement destinées aux gens du voyage de nationalité 
suisse (2016.RRGR.601)
- Arrêté du Grand Conseil: crédit d’objet pour la planification, l’étude de projet et la réalisation d’une aire de transit destinée aux gens du voyage 
étrangers à Wileroltigen (2018.RRGR.752), confirmé suite au référendum lors du scrutin populaire du 9 février 2020

Objectifs principaux:

Indications pour le controlling

Remarque: Comprend les coûts de planification, d’étude de projet et de réalisation pour trois aires de séjour ou de transit réservées aux gens d

A Utiliser le sol avec mesure et concentrer l’urbanisation

D Valoriser et agencer les lieux d’habitation et les pôles d’activités de manière différenciée

Intervenants

DIJCanton de Berne

DSE

DSSI

DTT

INC

OACOT

Préfectures

Office fédéral de la cultureConfédération

Toutes les régionsRégions

Toutes les communesCommunes

Organisations des gens du voyageTiers
Responsabilité: OACOT

A court terme

A moyen terme

Tâche durable

jusqu'en 2026

entre 2027 et 2030

Réalisation

5’989’500Coûts:

Prise en charge:

100% fr.

Canton de Berne 5’989’500100% fr.

Confédération fr.

Régions fr.

Communes fr.

Autres cantons fr.

Tiers fr.

A charge du compte de résultats

A charge du compte des investissements

Financement spécial: Crédit-cadre

Contenu dans le plan intégré «mission-financement»

Financement de la part du canton de Berne

Type de financement:

Attestation de financement:

Etat de la coordination 
en général:

Coordination réglée

Mise à jour décidée par la Direction de l’intérieur et de la justice le 26.08.2022



Fiche de mesure D_08: verso 

Aires de stationnement destinées aux gens du voyage 
 

 
 
 
Etat de la coordination (EC): CR: coordination réglée, CC: coordination en cours, DB: données de base 
 

N° Commune Nom du site Type d’aire de stationnement EC 

1 Biel/Bienne Lindenhofstrasse Aire de séjour DB 

2 Berne Buech Aire de séjour DB 

3 Jegenstorf Chrutmatt Aire de transit pour les gens du voyage suisses DB 

4 Thoune Thun-Allmendingen Aire de séjour et de transit pour les gens du voyage 
suisses 

DB 

5 Cerlier Lochmatte Aire de séjour CR 

6 Muri bei Bern Froumholz Aire de séjour et de transit pour les gens du voyage 
suisses 

CR 

7 Herzogenbuchsee Waldacher Aire de transit pour les gens du voyage suisses CR 

8 Wileroltigen Wileroltigen Aire de transit pour les gens du voyage étrangers CR 

 
 
 

Aire de stationnement pour les gens du voyage 


	Aires de stationnement destinées aux gens du voyage

